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POUVOIR ADJUDICATEUR : PREFECTURE DE LA CORREZE

OPERATION : PREFECTURE DE TULLE - REFECTION DES ELEMENTS STRUCTURELS BETON DE LA PASSERELLE PIETONNE ET MISE EN SECURITE 

MARCHÉ DE TRAVAUX N°.......................................

MARCHE DE TRAVAUX

ACTE D’ENGAGEMENT

LOT UNIQUE

Cet acte d'engagement :

 correspond à la solution de base 

 correspond à la variante suivante :

(Le candidat remplit un acte d'engagement distinct pour la solution de base et pour chaque variante)

OBJET DU MARCHE : 

PREFECTURE DE TULLE - REFECTION DES ELEMENTS STRUCTURELS BETON DE LA PASSERELLE PIETONNE ET MISE EN 
SECURITE 

Maître d’ouvrage : Préfecture de la Corrèze

Adresse : 1 rue SOUHAM – 19000 TULLE

Assistant au maître d'ouvrage : SEM 19

Adresse : 10 Avenue Maréchal Leclerc – BP80005 – 19101 Brive la Gaillarde Cedex 

Maîtrise d’œuvre : ISCA STRUCTURES

Adresse : 37 rue Barthélémy Thimonnier – 87 280 LIMOGES

Tel : 05 87 07 06 54

Mail : frederic.mercier@isca-structures.fr
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Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R.2191-60 du code de la commande publique : 

Madame BARRY Céline

Pôle Budget et logistique

Tel : 05 55 20 55 58

Mail : sgc-immo@correze.gouv.fr

Copie de l’original, délivrée en unique exemplaire pour être remis à l’établissement de crédit en cas de cession de 
créances ou de nantissement dans les conditions de l’article R.2191-46 du code de la commande publique.

Date ………………………. Signature ………………………………………………………………………

L'exemplaire unique pourra être remplacé au gré du maître d'ouvrage par le certificat de cessibilité.

Comptable assignataire : DRFIP AQUITAINE Service Facturier 

BP 908 - 24 rue François de Sourdis 33060 Bordeaux cedex

Les cessions de créance doivent être notifiées ou les nantissements signifiés à l’organisme désigné ci-dessus 

Date de notification le :..........................................................................................................................................

Cette notification ne vaut pas ordre de commencer les prestations. Un ordre de service spécifique émis par le maître 
d’ouvrage précisera la date de commencement du délai d'exécution du marché. 
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1. CONTRACTANT (LE TITULAIRE EST UNE PERSONNE PHYSIQUE)

Je, contractant unique soussigné, engageant ainsi ma personne, désignée dans le marché sous le nom "le titulaire "

M………………………………………………………………………………………………………………. agissant en mon nom personnel,

domicilié à ………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse électronique nécessaire aux notifications par échanges dématérialisés faites par le maître d’ouvrage 
conformément à l'article 1.5 du CCAP :

……………………………………………………………………….…………………………………………………………………………;…

 Immatriculée à l’INSEE :

 Numéro SIRET :………………………………………….

 Code la nomenclature d’activité française (NAF) :………………………………………………..

 Numéro d’identification au registre du commerce : ………………………………………………

après avoir pris connaissance des cahiers des charges et des éléments qui sont mentionnés dans l'acte d'engagement,

 M'ENGAGE, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions des documents visés ci-dessus 
à exécuter les prestations aux conditions ci-après, qui constituent mon offre.

 AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que je suis titulaire d'une police d'assurance 
garantissant l'ensemble des responsabilités que j'encours :

Compagnie : .......................................................................................................................................................

N° Police : ...........................................................................................................................................................

 CONFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que les sous-traitants proposés à l'article 4.3 ci-
après répondent aux conditions ci-dessus et qu'ils sont également titulaires de polices d'assurances 
garantissant les responsabilités qu'ils encourent.

1  er   sous-traitant  2  ème   sous-traitant      

Compagnie : ……………………….... ……………………………

N° police : ……………………….... ……………………………

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si l'attribution du marché a lieu dans un délai de Cent vingt (120) jours  à 
compter de la date limite de réception des offres finales.

1. CONTRACTANT (LE TITULAIRE EST UNE PERSONNE MORALE)

Je, contractant unique soussigné, engageant ainsi ma personne, désignée dans le marché sous le nom "le titulaire".
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M ........................................................................................................................................................................

agissant au nom et pour le compte de la société dénommée ..........................................................................

ayant son siège social à ......................................................................................................................................

Adresse électronique nécessaire aux notifications par échanges dématérialisés faites par le maître d’ouvrage 
conformément à l'article 1.5 du CCAP :

Forme de la société..................................................................... Capital............................................................

 Immatriculée à l’INSEE :

Numéro SIRET :………………………………………….

Code la nomenclature d’activité française (NAF) :………………………………………………..

 Numéro d’identification au registre du commerce : ………………………………………………

après avoir pris connaissance des cahiers des charges et des éléments qui sont mentionnés dans l'acte d'engagement,

 M'ENGAGE, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions des documents visés ci-dessus 
à exécuter les prestations aux conditions ci-après, qui constituent mon offre.

 AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que la Société pour laquelle j'interviens, est titulaire 
d'une police d'assurance garantissant les responsabilités qu'elle encourt :

Compagnie : .......................................................................................................................................................

N° Police : ...........................................................................................................................................................

 CONFIRMONS, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que les sous-traitants proposés à l'article 4.3 
ci-après répondent aux conditions ci-dessus et qu'ils sont également titulaires de polices d'assurances 
garantissant les responsabilités qu'ils encourent.

1  er   sous-traitant  2  ème   sous-traitant      

Compagnie : ……………………….... ……………………………

N° police : ……………………….... ……………………………

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si l'attribution du marché a lieu dans un délai de Cent vingt (120) jours  à 
compter de la date limite de réception des offres finales.
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1. CONTRACTANT (LE TITULAIRE EST UN GROUPEMENT DE PERSONNES)

Les candidats sont informés que le maître d’ouvrage se réserve le droit de contraindre le groupement attributaire à 
revêtir la forme d’un groupement conjoint dans le cas où il n’aurait pas candidaté sous cette forme.

NOUS soussignés, 

 cotraitants conjoints, 

 cotraitants solidaires,

engageant ainsi les personnes physiques ou morales ci-après, désignées dans le marché sous le nom « TITULAIRE »

1er cocontractant 

(cas d'une personne morale)

M………………………………………………..………………………………………………………..…………………………………………………..

agissant au nom et pour le compte de la société : ............................................................................................

Ayant son siège social : ......................................................................................................................................

Forme de la société: …………………………………………………… capital :......................................................................

 Immatriculée à l’INSEE :

 Numéro SIRET :………………………………………….

 Code la nomenclature d’activité française (NAF) :………………………………………………..

 Numéro d’identification au registre du commerce : ………………………………………………

(cas d'une personne physique)

M ………………………………………………………………………………………………………….agissant en mon nom personnel

domicilié à........................................................................................................................................................... ....

et immatriculé au RCS de :…………………………………………………….sous le n°..............................................................

 La société (Cas de la personne morale) ……………………………représentée par M…..………… 

ou Monsieur (Cas de la personne physique) ……………………..…….., dûment mandaté à cet effet, est le mandataire du 
groupement conjoint, solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard 
de la maîtrise d’ouvrage,

 La société (Cas de la personne morale) ……………………………représentée par M…..………… 

ou Monsieur (Cas de la personne physique) ……………………..…….., dûment mandaté à cet effet, est le mandataire du 
groupement conjoint.

 La société (Cas de la personne morale) ……………………………représentée par M…..………… 

ou Monsieur (Cas de la personne physique) ……………………..…….., dûment mandaté à cet effet, est le mandataire du 
groupement solidaire.
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Adresse électronique nécessaire aux notifications par échanges dématérialisés faites par le maître d’ouvrage 
conformément à l'article 1.5 du CCAP :

……………………………………………………………………….…………………………………………………………………………;…

2ème cocontractant 

(cas d'une personne morale)

M………………………………………………..………………………………………………………..…………………………………………………..

agissant au nom et pour le compte de la société : ............................................................................................

Ayant son siège social : ......................................................................................................................................

Forme de la société: ……………………………………………………    capital :...................................................................

 Immatriculée à l’INSEE :

 Numéro SIRET :………………………………………….

 Code la nomenclature d’activité française (NAF) :………………………………………………..

 Numéro d’identification au registre du commerce : ………………………………………………

(cas d'une personne physique) 

M ………………………………………………………………………………………………………….agissant en mon nom personnel

domicilié à........................................................................................................................................................... ....

et immatriculé au RCS de :…………………………………………………….sous le n°..............................................................

3ème cocontractant : 

(cas d'une personne morale)

M………………………………………………..………………………………………………………..…………………………………………………..

agissant au nom et pour le compte de la société : ............................................................................................

Ayant son siège social : ......................................................................................................................................

Forme de la société: ……………………………………………………    capital :...................................................................

 Immatriculée à l’INSEE :

 Numéro SIRET :………………………………………….

 Code la nomenclature d’activité française (NAF) :………………………………………………..

 Numéro d’identification au registre du commerce : ………………………………………………

(cas d'une personne physique) 
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M ………………………………………………………………………………………………………….agissant en mon nom personnel

domicilié à........................................................................................................................................................... ....

et immatriculé au RCS de :…………………………………………………….sous le n°..............................................................

 après avoir pris connaissance des cahiers des charges et des éléments qui sont mentionnés dans l'acte 
d'engagement,

 AFFIRMONS, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que nous sommes titulaires d'une police 
d'assurance garantissant l'ensemble des responsabilités que nous encourons :

1  er   cocontractant  2  ème   cocontractant  3  ème   cocontractant      

Compagnie : ……………………….... …………………………… …………………………….

N° police : ……………………….... …………………………… ……………………………

 CONFIRMONS, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que les sous-traitants proposés à l'article 4.3 
ci-après répondent aux conditions ci-dessus rappelées et qu'ils sont également titulaires de polices 
d'assurances garantissant les responsabilités qu'ils encourent.

1  er   sous-traitant  2  ème   sous-traitant      

Compagnie : ……………………….... ……………………………

N° police :

……………………….... ……………………………

 nous ENGAGEONS sans réserve, en tant qu'entrepreneurs groupés, conformément aux stipulations des 
documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations dans les conditions ci-après définies, 

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si l'attribution du marché a lieu dans un délai de Cent vingt (120) jours  à 
compter de la date limite de réception des offres finales.

2. OBJET - INTERVENANTS

2.1 OBJET DU MARCHÉ
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Le marché a pour objet la réalisation des travaux suivants : REFECTION DES ELEMENTS STRUCTURELS BETON DE LA 
PASSERELLE PIETONNE ET MISE EN SECURITE 

La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le cahier des clauses techniques 
particulières (C.C.T.P.). L'ensemble des Cahiers des Charges, DTU, des règles de calcul, des Cahiers des Clauses Spéciales 
rendus obligatoires par décrets ou Normes Européennes reconnues s'appliquent au marché.

 Lieu d’exécution des travaux : 

Préfecture de la Corrèze –  Passerelle piétonne

1 rue SOUHAM – 19000 TULLE

2.2 INTERVENANTS

Intervenant Mission Prestataire
Maître d’œuvre AVP/DCE – ACT – VISA

DET - AOR
ISCA STRUCTURES
37 rue Barthélémy Thimonnier 
87 280 LIMOGES

Contrôleur technique L, LE, LP, AV, SEI, HAND APAVE SUDEUROPE
15 rue Léon Serpollet
87 022 LIMOGES CDX 09

Coordonnateur SPS L’opération est classée en 
catégorie : 3

SOCOTEC 
Immeuble 126 – 34 bis avenue alsace 
Lorraine
19100 Brive la Gaillarde

Assistant à maîtrise d’ouvrage SEM 19
10 avenue Maréchal Leclerc
BP8005 
19101 Brive la Gaillarde Cedex

3. DUREE DU MARCHE ET RECONDUCTION

3.1 DURÉE DU MARCHÉ

Cas d'un marché unique :

La durée d'exécution du marché est de 2 mois

à compter de la date fixée par l'OS précisant la date de démarrage de la période de préparation. 

La durée d'exécution du marché comprend la période de préparation et le délai d'exécution des travaux.

La durée de la période de préparation est fixée à l'article 10.2 du CCAP.

3.2 RECONDUCTION

Le marché ne sera pas reconduit
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4. PRIX

4.1 MODALITÉS DE VARIATION DES PRIX

Le marché est passé à prix ferme actualisable

Les conditions de variation de prix sont définies à l’art. 3.3 du CCAP.

4.2 MONTANT DE L'OFFRE

4.2.1 MONTANT DE L’OFFRE

Marché à prix forfaitaire

Les travaux seront rémunérés par application d’un prix global et forfaitaire égal à :

Montant € HT : ...................................................................................................................................................

Montant HT (en lettres) : ...................................................................................................................................

TVA au taux de……..….. % Montant en €.............................................................................................................

Montant € TTC ....................................................................................................................................................

Montant €TTC (en lettres) ..................................................................................................................................

En cas de groupement conjoint d'entreprises, la décomposition des prestations et paiements par cotraitant est 
précisée ci-dessous.

4.2.2 DÉCOMPOSITION DU PRIX PAR COTRAITANT EN CAS DE GROUPEMENT 
CONJOINT 

En cas de groupement conjoint, le prix est réparti entre les cotraitants de la façon suivante :

Prestations Désignations des cotraitants Montant HT

Total

Versement de la rémunération du mandataire du groupement conjoint : 

La rémunération du mandataire du groupement pour sa mission de coordination est incluse dans le prix de ses travaux. 
Elle lui sera versée au fur et à mesure du versement de ses règlements.

4.3 SOUS-TRAITANCE

Le titulaire : 

 n’envisage pas de sous-traiter l’exécution de certaines prestations.
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 envisage de sous-traiter l'exécution de certaines prestations.

Le titulaire a l’intention de sous-traiter à des tiers, notamment à des petites et moyennes entreprises au sens de la 
recommandation de la Commission du 6 mai 2003 ou à des artisans au sens de l’article 19 de la loi du 5 juillet 1996 
une part de marché équivalente à ….

Dans le cas de sous-traitance, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que le titulaire, 
mandataire ou cotraitant envisage de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, les noms de ces sous-
traitants; le montant des prestations sous-traitées indiqué dans le tableau constitue le montant maximal de la créance 
que le sous-traitant concerné pourra céder ou présenter en nantissement.

Le titulaire annexe au présent acte d'engagement les actes spéciaux de chacun des sous-traitants (cf. modèle ci-joint). 
Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée acceptée par la notification du contrat et qui prendra 
effet à la date de notification. 

Cas d’une entreprise :

Nature de la prestation (*)
Sous-traitant devant exécuter la 

prestation
Montant de la 
prestation HT

TOTAL = 

(*) avec indication de la tranche concernée en cas de marché à tranches

Cas d’un groupement :

Entreprise 

donneur d'ordre

et prestation intéressée

Nature de la

prestation sous-traitée (*)

Sous-traitant devant 
exécuter la 
prestation

Montant de la

prestation HT

TOTAL =

(*) avec indication de la tranche concernée en cas de marché à tranches

Limite à la sous-traitance : Sans objet

5. AVANCE

Par dérogation à l’article 2191-3 du  CCP, il n’est pas prévu le versement d’une avance.
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6. REGLEMENT

6.1 DÉLAIS DE RÈGLEMENT 

Le délai de paiement des acomptes est de : trente (30) jours, à compter de la réception de la demande 
d’acompte par le maître d’ouvrage. 

La demande d’acompte sera transmise au préalable au maitre d’œuvre pour validation, au plus tard le 20 du mois 
d’exécution.

Le délai maximum de paiement du solde est de trente (30) jours, à compter de la date de réception du 
décompte général et définitif par le maître d'ouvrage.

Lorsque la demande de paiement est transmise par voie électronique en application de l'article L.2192-1 du code de la 
commande, la date de réception de la demande de paiement par le maître d’ouvrage correspond à la date de 
notification au maître d’ouvrage du message électronique l'informant de la mise à disposition de la facture sur Chorus 
Pro.

Le taux des intérêts moratoires est fixé à l’article 6.4 du CCAP.

6.2 MODE DE RÈGLEMENT 

 Cas d’un titulaire unique 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché par virement établi à l'ordre du titulaire (joindre 
les RIB) 

DESIGNATION DU TITULAIRE

Nom de l'entreprise

Raison sociale

Adresse

Référence compte bancaire 

 

Cas d’un groupement solidaire sans répartition des paiements

Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché par 

 virement sur un compte ouvert au nom du mandataire solidaire (joindre un RIB).

 virement sur un compte commun ouvert au nom des entrepreneurs groupés (joindre un RIB)

DESIGNATION DU MANDATAIRE 
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Nom de l'entreprise

Raison sociale

Adresse

Référence compte bancaire 

 Cas d’un groupement conjoint

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché selon la répartition définie ci-dessus par virement 
établi à l'ordre des membres du groupement conjoint (joindre les RIB) 

DESIGNATION DU COTRAITANT REFERENCES BANCAIRES

Nom de l'entreprise

Raison sociale

Adresse

Nom de l'entreprise

Raison sociale

Adresse

Nom de l'entreprise

Raison sociale

Adresse

 Cas d’un groupement solidaire avec répartition des paiements

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché selon la répartition définie ci-dessous par 
virement établi à l'ordre de chacun des membres du groupement solidaire (joindre les RIB) 

Cette possibilité de répartition des paiements ne saurait remettre en cause la solidarité des membres du groupement.

DESIGNATION DU COTRAITANT PRIX TTC

(Préciser les tranches le cas 
échéant)
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Nom de l'entreprise

Raison sociale

Adresse

Référence compte bancaire 

Nom de l'entreprise

Raison sociale

Adresse

Référence compte bancaire 

Nom de l'entreprise

Raison sociale

Adresse

Référence compte bancaire

7. PIECES A PRODUIRE PAR LE COCONTRACTANT

En cas d’attribution du marché, le candidat unique ou chaque cotraitant s’engage à produire, à la conclusion du 
contrat, les pièces mentionnées aux articles R.2143-6 et suivants du code de la commande publique dans les 
conditions prévues au règlement de consultation.

Si le candidat a présenté des sous-traitants dans son offre, il devra produire au maître d’ouvrage ces mêmes pièces 
relatives à chacun des sous-traitants à l’attribution du marché.

Le candidat unique ou chaque cotraitant s’engage également à produire, tous les 6 mois jusqu’à la fin de l’exécution du 
marché, les pièces mentionnées aux articles D 8222- 5 ou D 8222-7 et 8 et D 8254-2 à 5 du Code du travail.

Les attestations d’assurances sont à produire dans les conditions indiquées à l’article 11.7 du CCAP. 

Les documents établis par des organismes étrangers sont rédigés en langue française ou accompagnés d'une 
traduction en français. 

Le candidat est informé de ce que la non production de ces pièces emportera rejet de son offre et son élimination ou 
résiliation du contrat.

En cas d’attribution du marché à une entreprise étrangère détachant des salariés en France, il est rappelé que le 
titulaire se doit de respecter les dispositions prévues au code du travail relatives aux travailleurs détachés.

Le titulaire doit notamment, préalablement au détachement, adresser à l’inspection du travail ainsi qu’au maître 
d’ouvrage une déclaration de détachement et doit désigner un représentant en France. 

Le titulaire se doit de veiller à ce que chacun de ses sous-traitants étrangers respecte les mêmes obligations. De même, 
lorsqu’un cocontractant ou un sous-traitant fait appel à une société de travail temporaire étrangère, les mêmes 
obligations incombent à cette entreprise.
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A noter : Le candidat procède à la signature de l’acte d’engagement au stade de la remise de son offre ou après attribution du 
marché selon les modalités prévues au règlement de la consultation.

Fait en ………. originaux

(En application de l’article 1375 du code civil, le contrat doit être établi en autant d’originaux que de parties)

A : .................................................................................... Le .....................................................

Mention(s) manuscrite(s)

"Lu et approuvé"

Signature(s) du (ou des) entrepreneur(s) ou du mandataire dûment habilité par un pouvoir (ci-joint) des cotraitants

8. APPROBATION DU MARCHE

La présente offre est acceptée. 

 offre de base

 offre de variante

Pour un montant global et forfaitaire de : 

Préfecture de la Corrèze 
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Acceptation des sous-traitants

Les sous-traitants proposés à l'article 6 ci-dessus sont acceptés comme ayant droit au paiement direct dans les conditions 
indiquées.

A ........................................................................................... Le  .................................................

Le maître d’ouvrage  Signature :

Liste des pièces en annexe : 

 acte spécial de sous-traitance de premier rang

Préfecture de la Corrèze 
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